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COMMISSION EUROPÉENNE D’AGRICULTURE 

QUARANTE ET UNIÈME SESSION 

Budapest (Hongrie), 1-2 octobre 2019 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 

 

I. Questions liminaires 

 

1. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 

2. Nomination du rapporteur 

 

 

II. Principal thème technique: La santé des végétaux en Europe et en 

Asie centrale 
 

3. La santé des végétaux en Europe et en Asie centrale – Pertinence, tendances et faits 

nouveaux 

 

Ce point de l’ordre du jour tient lieu d’introduction au principal thème technique de la session. Il couvre 

les aspects généraux de la santé des végétaux en Europe et en Asie centrale, notamment le cadre actuel 

des activités dans ce domaine et une réflexion sur les principaux domaines d’évolution possible dans un 

proche avenir. 

Étayé par un document de base, il sera introduit par une table ronde qui permettra aux représentants de 

différents domaines techniques de présenter leur point de vue sur les grands enjeux de la santé des 

végétaux dans la région, ainsi que des idées sur les moyens de relever les défis qui se présenteront. 

Les membres seront invités à prendre note de la pertinence de la santé des végétaux en Europe et en 

Asie, à examiner le document de base et à formuler des orientations sur les activités futures. 
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4. Ravageurs et maladies des végétaux dans le contexte du changement et de la variabilité 

climatiques, de la sécurité alimentaire et des risques pour la biodiversité 

 
Ce point de l’ordre du jour sera étayé par un document de base sur les effets des processus mondiaux 

tels que le changement climatique sur la santé des végétaux, en particulier les risques de déplacement 

ou d’établissement de ravageurs dans de nouvelles zones, l’incidence des ravageurs des végétaux sur le 

développement socioéconomique de la région et les risques environnementaux liés aux ravageurs. 

L’accent sera mis sur le rôle des organismes nationaux et internationaux, ainsi que des instituts de 

recherche, dans la prévention et la gestion des problèmes relatifs à la santé des végétaux, et les besoins 

en matière de coopération internationale seront analysés.  

Les membres seront invités à se pencher sur les risques associés aux ravageurs des végétaux dans le 

contexte du changement climatique, ainsi que sur les moyens d’y faire face dans la région, à examiner 

le document de base et à donner des orientations sur les activités futures, aux niveaux national et 

régional. 

 
5. Impact du commerce mondial et de la mobilité humaine sur la santé des cultures et des 

forêts en Europe et en Asie centrale 

Ce point de l’ordre du jour et le document de base correspondant porteront sur le commerce international 

des végétaux et produits végétaux, ainsi que sur la mobilité humaine, en tant qu’importants vecteurs 

pouvant contribuer aux déplacements internationaux des ravageurs des végétaux. Ces deux phénomènes 

ont augmenté ces dernières décennies et comportent des risques de déplacements de ravageurs de leur 

aire d’origine vers de nouvelles zones, susceptibles de menacer les cultures et les ressources végétales 

de l’ensemble de l’environnement. Au titre de ce point de l’ordre du jour, on examinera aussi le rôle des 

organisations nationales chargées de la santé des végétaux, ainsi que leurs activités de coopération 

internationale aux fins de la prévention des risques de propagation de ravageurs entre les pays et les 

continents. L’accent sera également mis sur un autre point important: la nécessité de sensibiliser les 

acteurs concernés et le grand public aux risques phytosanitaires liés à la circulation des personnes et des 

marchandises. 

 

Les membres seront invités à prendre note des facteurs humains qui entrent en jeu dans la santé des 

végétaux dans la région, à examiner le document de base et à donner des orientations sur les activités 

futures. 

 

III. Autres questions 
 
6. Progresser vers l’égalité des sexes dans la région: informations actualisées sur les progrès 

accomplis, l’accent étant mis sur l’appui de la FAO à la diversification des revenus des 

femmes en zone rurale 

Ce point de l’ordre du jour est un point permanent des sessions de la Commission européenne 

d’agriculture. Le Secrétariat présentera un document de base qui contiendra des informations actualisées 

sur les progrès obtenus par le Bureau régional de la FAO pour l’Europe et l’Asie centrale en matière 

d’égalité des sexes dans la région et sur les activités menées à l’appui de la diversification des revenus, 

de l’entrepreneuriat et de l’artisanat parmi les femmes dans les zones rurales; ce dans le cadre de 

l’initiative régionale visant à renforcer le commerce agroalimentaire et l’intégration dans les marchés, 

avec pour but la concrétisation de l’objectif stratégique de la FAO «Œuvrer à des systèmes agricoles et 

alimentaires plus inclusifs et plus efficaces». 
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Les membres seront invités à examiner le document de base, à exprimer leur point de vue et à donner 

des orientations sur les activités relatives à l’intégration des considérations de parité hommes-femmes 

dans la région.  

 

7. Progrès accomplis par le Bureau régional de la FAO pour l’Europe et l’Asie centrale en 

ce qui concerne les principales recommandations formulées lors de la quarantième 

session de la Commission européenne d’agriculture 

Ce point de l’ordre du jour sera consacré à la communication d’informations actualisées, en particulier 

sur: a) les progrès accomplis dans le domaine de la résistance aux antimicrobiens; et b) la suite donnée 

aux recommandations formulées dans le rapport d’évaluation 2017 de la Commission européenne 

d’agriculture.  

Les membres seront invités à examiner les progrès accomplis et à donner des orientations sur la mise en 

œuvre des recommandations. 

 

8. Élection des membres du Comité exécutif 

 

9. Questions diverses 

 

10. Date et lieu de la quarante-deuxième session 

 

11. Examen et approbation du rapport de la Commission 

 

Clôture de la session 

 

 

 

Pour information 

Informations actualisées sur l’Année internationale de la santé des végétaux (2020)  
 

Il faut améliorer l’efficacité des activités des organisations nationales de la protection des végétaux 

(ONPV) pour pouvoir faire face de manière satisfaisante aux défis liés aux ravageurs des végétaux, ce 

qui suppose qu’on alloue des ressources suffisantes à cette fin. Or, à l’heure actuelle, la santé des 

végétaux ne bénéficie pas de moyens à hauteur de son importance, sans doute faute de sensibilisation à 

l’impact de la santé des végétaux. Ces considérations ont conduit à proposer la célébration d’une année 

internationale (2020) – proposition qui a été approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies – 

dans le but de renforcer les structures et les activités liées à la santé des végétaux aux niveaux mondial, 

régional et national en faisant mieux connaître l’importance de la santé des végétaux pour la sécurité 

alimentaire, le développement économique et la protection de l’environnement.  

 

Le Secrétariat, en coopération avec le Président du Comité directeur international de l’Année 

internationale de la santé des végétaux, fera le point sur le cadre général et la portée de l’Année 

internationale, ainsi que sur le calendrier des principales manifestations mondiales et sur les 

contributions possibles des membres.  
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Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale (2019-2028): l’agriculture familiale et le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 

La Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale (2019-2028) offre à la FAO une excellente 

occasion de renforcer encore l’appui apporté aux petits agriculteurs et aux petites exploitations familiales 

au titre de l’Initiative régionale 1 (Autonomisation des petits agriculteurs et des petites exploitations 

familiales aux fins de l’amélioration des moyens d’existence ruraux et de la réduction de la pauvreté), 

en collaboration avec les pays membres et au moyen de partenariats avec d’autres organisations 

internationales, des donateurs, la société civile, les universités et le secteur privé.  

Dans la plupart des pays de la région Europe et Asie centrale visés par les programmes de la FAO, les 

petites exploitations et les exploitations familiales sont le modèle dominant et la grande majorité d’entre 

elles ont moins de 5 hectares. Les petits exploitants agricoles ont tout à la fois de nombreux besoins et 

de nombreuses difficultés, ce qui nécessite un soutien dans de nombreux domaines techniques. La 

Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale est une excellente occasion de mobiliser des 

ressources supplémentaires pour favoriser le développement des petites exploitations pour en faire des 

exploitations familiales à vocation commerciale, en soutenant la diversification de l’économie rurale 

grâce à la création de nouveaux emplois, notamment en faveur des jeunes, des femmes et des groupes 

vulnérables. Il convient d’adopter à cette fin une approche intégrée et intersectorielle. 

Le Secrétariat donnera un aperçu des contributions que la FAO prévoit d’apporter dans le cadre de la 

Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale.  

Appui de la FAO aux activités en faveur de l’atténuation du changement climatique et de 

l’adaptation à ses effets dans la région Europe et Asie centrale 

Les pays de la Commission européenne d’agriculture participent pleinement au Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 et adhèrent aux objectifs de développement durable (ODD), en 

faisant fond sur les résultats qu’ils ont obtenus ces dernières décennies dans le domaine de la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle. Le changement climatique devrait avoir des répercussions directes et 

indirectes sur la productivité agricole de ces pays. Il devrait notamment avoir pour effet de modifier les 

régimes pluviométriques et d’accroître la fréquence et la gravité des aléas hydrométéorologiques, tels 

que les sécheresses, les tempêtes et les inondations, et il devrait entraîner une augmentation des 

infestations de ravageurs et des foyers de maladies animales et végétales, ainsi que leur redistribution 

géographique, ce qui est susceptible de nuire à la capacité d’assurer la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle régionale, d’éliminer la pauvreté et de parvenir à un développement durable. 

Le Secrétariat communiquera des informations actualisées sur les activités menées par le Bureau 

régional de la FAO pour l’Europe et l’Asie centrale pour aider les pays à répondre aux défis que pose le 

changement climatique. 


